
Former les citoyens de demain !Voici le principal objectif du tout nouveau conseil municipal des Enfants dont les élections se sont 

déroulées le samedi 17 février dernier.Les jeunes électeurs se sont bien mobilisés puisque 72,8 % se sont déplacés, preuve, s’il en fallait 

une, que la démocratie s’apprend très jeune.
Il semblait en effet nécessaire d’impliquer les jeunes chevalleraisiens dans la vie locale !

Quand on regarde les programmes des candidats, les préoccupations de nos jeunes concitoyens 

sont variées et abordent de nombreux domaines de compétences avec toujours pour fil conducteur, 

l’amélioration de la vie des habitants.Cet outil permettra aux 14 jeunes élus pour 2 ans de proposer ou d’être consultés sur des projets 

locaux.
Merci à tous les candidats pour leur participation à ce moment démocratique, et félicitations aux 

nouveaux élus.
RDV le samedi 17 mars pour la 1ère séance du conseil municipal des Enfants. 

■

ÉDITO
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SÉANCE DU 12 DÉC. 2017
Absents excusés : M. GASNIER Stéphane (donne procuration à 
Mme RENVOIZE Denise)

ORGANISATION 
DES RYTHMES SCOLAIRES 
A LA RENTRÉE SCOLAIRE 2018
La commission enfance s’est saisie du dossier des 
rythmes scolaires au mois de novembre 2017 et a 
lancé une consultation auprès des parents d’élèves de 
l’écol’eau afin de recueillir leur avis sur l’organisation 
du temps scolaire.
L’équipe enseignante a également été sollicitée.
A l’issue des consultations et après avis du conseil 
d’école, le conseil municipal a décidé de solliciter une 
dérogation à l’organisation de la semaine de 4 jours 
et demi avec un retour à une organisation scolaire sur 
4 jours. Cette demande a été acceptée par courrier du 
6 février 2018.

OPÉRATION DE REQUALIFICATION 
DE LA RUE DE BLAIN 
ET DE LA RUE DU CALVAIRE, 
CHOIX DU MAÎTRE D’ŒUVRE
Le conseil municipal après avis de la commission 
d’appel d’offre fait le choix de confier les études 
de maîtrise d’œuvre portant sur les travaux de 
requalification de la rue de Blain et de la Rue du 
Calvaire au cabinet BCG et à l’architecte M. Jean- Luc 
LEMANCQ.
Le coût de la maîtrise d’oeuvre s’élève à 11 040 € HT 
soit un taux de rémunération de 7,085 %.
Les enjeux à prendre en compte concernent la sécurité
routière avec des aménagements visant à “ casser ” la 
vitesse, l’accessibilité des espaces publics, la création 
de cheminements doux ainsi que l’aménagement du 
carrefour avec la rue du Théâtre qui dessert les écoles.

MARCHÉ D’ÉTUDES 
ET DE RÉALISATION 
DES BRANCHEMENTS INDIVIDUELS 
D’ASSAINISSEMENT, 
ATTRIBUTION DU MARCHÉ
Le conseil municipal retient l’offre de SBTPE située à 
l’Hermitage pour réaliser les travaux portant sur les 
branchements individuels à l’assainissement.
Le marché est d’une durée de 2 ans soit jusqu’au 31 
décembre 2019.

CONTRAT DE TÉLÉPHONIE MOBILE, 
CHANGEMENT DE PRESTATAIRE
Le conseil municipal fait le choix de confier la 
téléphonie fixe et mobile à l’opérateur BOUYGUES 
TELECOM à l’exception de la flotte mobile des services 
techniques qui reste chez ORANGE.
L’engagement est de 36 mois. L’économie escomptée 
est de 1671 euros sur la durée du contrat.
L’offre inclut également le changement du standard 
téléphonique dont le coût est lissé sur 5 ans.
La location mensuelle est de 69,34 € HT.

SÉANCE DU 25 JANV. 2018
Absents excusés : MM ALO Catherine (donne procuration à 
LANGLAIS Nathalie), BALLU Jean-Luc (donne procuration à 
LEBEAU Jean-Louis), MEILLOUIN Nathalie

PROJECTION DU COURT METRAGE 
REALISÉ PAR LE CSC TEMPO
Le conseil municipal assiste à la projection de ce court
métrage qui retrace les actions du CSC TEMPO.
L’objectif de ce court métrage est de montrer les 
différents secteurs d’activités de l’association. 
Après la projection un débat s’est instauré avec les 
représentants du CSC TEMPO.
Mme le Maire remercie les représentants du 
CSC TEMPO pour leur intervention.

OPÉRATION DE REQUALIFICATION 
DE LA RUE DE BLAIN 
ET DE LA RUE DU CALVAIRE, 
ÉTUDES PRÉLIMINAIRES
Une 1ère réunion de cadrage des études a eu lieu le 9 
janvier suivie d’une visite de terrain le 16 janvier dernier.
Mme le Maire présente la synthèse de la visite de terrain 
et des aménagements envisagés (présentés en page 
Urbanisme/Travaux).
L’enveloppe financière pour l’ensemble de l’opération 
s’élève à 409 300 € HT hors effacement des réseaux.
Le conseil municipal valide le projet d’aménagement 
au stade des études préliminaires et sollicite une 
subvention au titre du dispositif de la DETR 2018 
(financement de l’Etat) à hauteur de 35% d’une dépense 
subventionnable plafonnée à 350 000 € HT.

OPÉRATION DE RÉHABILITATION 
DU BÂTIMENT DE LA RUE 
TRAVERSIÈRE, CHOIX DE 
L’ASSURANCE DOMMAGE OUVRAGE
Le conseil municipal après avoir examiné les 3 offres 
reçues retient la proposition de la SMACL pour un 
montant de 4 906,40 € TTC comprenant la garantie de 
base et garantissant 20% du montant des travaux pour 
la garantie de bon fonctionnement.

CONTRAT DE LOCATION 
MAINTENANCE DES DEFIBRILLATEURS
Le conseil municipal décide de conclure un contrat 
de location de deux défibrillateurs incluant la 
maintenance du matériel.
Le coût de la location est de 1 120 € HT annuel pour les 
deux défibrillateurs qui sont installés sur le bâtiment 
de la mairie et au terrain des sports. Le contrat est 
d’une durée de 5 ans.

PRESTATION COMPLÉMENTAIRE 
PRÉVOYANCE, ADHÉSION 
DE PRINCIPE AU CONTRAT GROUPE 
DU CENTRE DE GESTION
Le conseil municipal se joint à la procédure de mise en
concurrence organisée à l’échelle départementale par le 
centre de gestion de Loire-Atlantique ; Cette prestation 

vise à garantir le niveau de salaire des agents en cas 
d’arrêt maladie. Son financement est à la charge des 
agents.

COMMUNICATION DU RAPPORT 
D’ACTIVITES 2016 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA REGION DE BLAIN ;
Les élus au conseil communautaire ont exposé les 
projets de la communauté de communes et le conseil 
municipal a pris acte de ce rapport.

VIE LOCALE

RÔLE ET MISSION DU CCAS
Le CCAS est un établissement public communal 
qui intervient dans les domaines de l'aide sociale 
légale et facultative ainsi que dans les actions et 
activités sociales. Sa compétence s'exerce sur le 
territoire de la commune à laquelle il appartient. 
Il est composé d'élus, de bénévoles.
Il a pour mission d'aider les habitants de la 
commune en situation de précarité ou de difficulté 
sociale.

QUELQUES ACTIONS MENÉES PAR LE CCAS :
w  Le CCAS peut accorder des aides ayant pour 

objectif l’aide au paiement de charges liées au 
logement : factures de gaz, d’électricité, d’eau, 
de chauffage, d’assurance habitation, équipe-
ment indispensable, distribution de légumes 
cultivés par l'association “ Jardin du temps Libre " ou 
encore des aides pour le paiement des factures des 
services à l’enfance

AUTRES ACTIONS ÉMANANT DE DIFFÉRENTS 
PARTENAIRES ET RELAYÉES PAR LE CCAS :
w  “ Vacances Famille ” : Vacances organisées pour 

et avec les familles à revenus modestes, à 
l'initiative du Conseil Départemental, de la CAF 
et de “ Tempo Famille ” et en lien avec le Centre 
Médico-Social de Blain.

PRÉSIDENTE :  Elisabeth Cruaud, 
maire de la Chevallerais

ÉLUE RÉFÉRENTE : Marie-Claude GUILLOSSOU ■

CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE 
OU CCAS

w  Vendredi 30 mars 2018

w  Vendredi 20 avril 2018

w  Vendredi 25 mai 2018

w  Vendredi 22 juin 2018

DATES DES PROCHAINS 
CONSEILS MUNICIPAUX
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Depuis quelques semaines un panneau bleu est installé à l’entrée de la 
commune (rue de Nozay et rue du Pont), mais que veut dire ce panneau ?
Il s’agit de la nouvelle campagne pour le Don d’organes « Si accident, nous 
sommes tantôt bénéficiaires d’une transplantation, transfusion, tantôt donneurs 
de nos organes » (loi 2016) .
A chacun d’entre nous de se positionner pour le Non ou pour le Oui aux 
prélèvements d’organes
La commune a fait le choix d’adhérer à cette chartre de communication. ■

UNE ENQUÊTE BIENTÔT PRÉVUE SUR LE PAYS DE BLAIN

A propos de la Redevance Incitative…
Le Pays de Blain va faire évoluer le mode de tarification de son service de 
collecte et d’élimination des déchets en faveur de la Redevance Incitative. Cette 
nouvelle tarification, attendue par un grand nombre d’habitants, poursuit des 
objectifs environnementaux de réduction des déchets
A partir du 1er janvier 2019, les usagers ne seront plus assujettis à la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) compris dans la taxe foncière et 
calculée sur le bâti, mais seront facturés en fonction de leur production réelle 
de déchets. La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères sera ainsi supprimée 
et remplacée par la Redevance Incitative.
Et pour permettre aux usagers d’anticiper sur ce changement et de faire évoluer 
si nécessaire leurs habitudes, une période transitoire avec simulation de facture 
sera proposée courant 2018.

Une enquête pour connaître les usagers
Ce nouveau mode de tarification nécessite de mettre en place un dispositif 
technique permettant de comptabiliser la production de déchets de chaque 
foyer. Cet important travail de préparation débutera dès le mois de mars 
prochain avec une grande enquête de dotation qui va être conduite sur les 
4 communes du Pays de Blain auprès de tous les habitants (particuliers, 
entreprises et établissements publics).
De mars à mai, des ambassadeurs rendront visite à tous les foyers du territoire 
afin de leur expliquer les enjeux de la Redevance Incitative et fournir toutes 
les informations utiles qui permettent de réduire rapidement la quantité de 
déchets produits. Lors de cette enquête, les ambassadeurs équiperont les 
foyers d’un conteneur individuel doté d’une puce électronique, permettant 
ensuite de comptabiliser le nombre de présentation de ceux-ci au camion de 
collecte et de calculer l’utilisation du service.
Les ambassadeurs du Pays de Blain seront facilement identifiables grâce à leur 
carte professionnelle et leur tenue vestimentaire. Les dates de passage sur 
la commune seront mis en ligne sur le site internet ainsi que sur le panneau 
d’information lumineux.

Des informations détaillées sur l’avancement du projet de mise en place de la 
Redevance Incitative seront régulièrement transmises, notamment à travers le 
site Internet :

www.pays-de-blain.com.

Le Pays de Blain remercie d’avance les usagers pour l’attention qu’ils porteront 
à ce projet et de l’accueil qui sera réservé aux ambassadeurs. ■

Suite aux changements des batteries et 
piles des deux défibrillateurs, la commune 
a fait le choix d’installer le défibrillateur 
du terrain de football à l’extérieur du 
bâtiment pour une meilleure accessibilité. 
Nous avons donc à ce jour 2 défibrillateurs, 
l’un à l’entrée de la Mairie et l’autre au 
terrain de football. Nous sommes partis 
sur une location des 2 installations, 
afin de garantir l’entretien et le bon 
fonctionnement des appareils. ■

Décidément nous avons aussi sur notre commune des citoyens peu enclin au 
respect de l’environnement et qui jettent leurs détritus n’importe où, mais qui 
se reconnaîtront. Nous avons beaucoup apprécié rapporter vos détritus à votre 
domicile Mme et Mr…. pour nous cela aura été un geste citoyen. ■

CERCLE BLEU

DÉFIBRILLATEURS

POINTS DE TRI

CCRB : MISE EN PLACE 
DE LA REDEVANCE INCITATIVE (RI)
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Si vous avez entre 18 et 70 ans, que vous êtes en bonne santé, que vous 
pesiez au moins 50 kgs, vous pouvez venir donner votre sang dans une 
collecte près de chez vous.

DATES DES PROCHAINES COLLECTES :

w Bouvron : 1er mars de 16h30 à 19h30
w Blain :    22 mars de 16h à 19h

24 mai de 16h30 à 19h30
Les besoins sont quotidiens et ne se révèlent pas que lors de situations 
exceptionnelles, c’est pourquoi l’Etablissement français du Sang demande 
aux donneurs et futurs donneurs de ne pas attendre une situation ou un appel 
d’urgence pour se mobiliser, en particulier en amont ou à l’issue des périodes 
pendant lesquelles les dons sont moins nombreux, comme c’est le cas lors des 
vacances. ■

Le jeudi 19 avril 2018 à 12h30, un récital flottant vous est proposé au Canal de 
Nantes à Brest au lieu-dit La Cale. Laissez-vous bercer par le flot d'un récital 
classique sur un piano flottant.
Durée du concert 1h. Tout public
A l’issue de la représentation, les pianistes et musiciens de passage seront 
invités à s’essayer au piano sur l’eau.
Billetterie volontaire (prix conseillé 10 euros) ouverte ½ h avant le début du 
spectacle. ■

La Mission Locale Nord Atlantique accompagne des jeunes entre 16 et 
25 ans sortis du système scolaire à la recherche d’emplois, d’orientation, 
de formation.
Elle propose aux jeunes un accueil sur rendez-vous à Blain.
Carine LATCHOUMAYA est présente pour répondre aux besoins personnalisés de 
chacun en lien avec leur insertion sociale et professionnelle.

ZOOM SUR LA GARANTIE JEUNES

Depuis le 1er janvier 2017, la Garantie Jeunes est accessible à 
tous les jeunes de 16 à 25 ans qui ont arrêté leurs études et qui 

ne sont ni en emploi ni en formation. L’objectif est de leur permettre, pendant 
un an, d’être accompagné de manière globale et intensive vers l’emploi, et leur 
garantir une ressource minimum (480€/mois).
Ce dispositif repose essentiellement sur une dynamique collective alternant 
ateliers thématiques et projets collectifs. Ces temps collectifs sont entrecoupés 
de périodes en entreprises et de rendez-vous individuels effectués par des 
conseillers dédiés à la Garantie Jeunes. L’objectif est de mettre tout en oeuvre 
pour un accès rapide et durable à l’emploi.
120 jeunes, répartis sur 2 sites (Châteaubriant et Nort Sur Erdre), ont bénéficié de 
cet accompagnement en 2017.

CONTACT :

Mission Locale Nord Atlantique, Antenne de Blain
Maison de l’Economie, de l’Emploi et de la formation – 7 rue Victor Scholcher
 02 40 79 99 01 blain@missionlocale-nordatlantique.com

DON DU SANG

ANIMATION PIANO DU LAC

MISSION LOCALE NORD ATLANTIQUE

Vous le savez peut-être déjà, mais le bar de l’Atlantic tenu par Monsieur DENIS 
a obtenu le PMU depuis la fin de l’année dernière. Après de nombreuses 
démarches de sa part auprès des instances, suite aussi à la fermeture du PMU 
d’Héric et avec l’appui de la pétition qui a reçu beaucoup de signatures, le 
cadeau est tombé en fin d’année juste pour les fêtes. ■

PMU

VIE LOCALE



CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENT

Une conférence-débat sur l’Abeille Noire s’est tenue au théâtre de la Chevallerais 
le 20 janvier dernier. A l’origine de cette rencontre, Cédric Ouary et Yann 
Audrain, tous deux originaires de la région. Il y a 7 ans, ils se sont lancés dans 
l’apiculture avec cette évidence : travailler avec l’abeille noire, l’espèce locale, et 
non des abeilles importées.
Monsieur Lionel Garnery, chercheur au CNRS, maître de conférences, spécialiste 
de la génétique de l’abeille et président de la FEDCAN (Fédération Européenne 
des Conservatoires de l’Abeille Noire) a animé la conférence durant 3 heures. 
Le sujet est vaste : des origines de l’abeille noire à ses foyers de peuplement, 
l’évolution de l’apiculture et enfin, les dangers qui menacent l’abeille noire.
L’assemblée, majoritairement composée d’apiculteurs, a suivi avec une attention 
soutenue le discours de ce conférencier érudit, passionnant et passionné.
La Chevallerais apporte une contribution à la sauvegarde de l’abeille noire. 
Depuis l’année dernière, une dizaine de ruches sont installées sur un terrain 
prêté par la commune. ■

Les fleurs sont plus jolies que les mauvaises herbes… La commune lance une 
campagne de fleurissement de bas de murs. A cet effet, elle distribuera des 
semis à tous ceux qui souhaitent embellir leurs bas de murs ou le bas de leurs 
clôtures.
La date de distribution sera affichée à la mairie, sur le panneau lumineux ainsi 
que dans les commerces et à la bibliothèque. ■

Dans le cadre des travaux de la rue de Blain (effacement des réseaux) le Square 
Lodé se transforme.
Dans un premier temps, tous les arbustes vont être enlevés : ifs, laurier… 
Un bel arbre, vraisemblablement un platane, sera planté à la place de l’if central.
Dans un deuxième temps, les marronniers seront enlevés. Le platane pourra 
alors prendre la relève des arbres vieillissants. Un aménagement végétal sera 
effectué ultérieurement. ■

L’Iris est originaire du Caucase, de Turquie, d’Irak et d’Iran.
Son nom vient du grec et désigne la déesse du même nom, Iris, messagère des 
dieux de l’Olympe, censée utiliser l’arc-en-ciel comme un pont entre le paradis 
et la terre. Certains voyaient dans l’arc-en-ciel une partie de sa robe ou son 
voile… Les grecs anciens avaient l’habitude de planter des iris violets sur la 
tombe des femmes, croyant qu’ils convaincraient ainsi la déesse d’emmener 
leurs proches au paradis.
L’iris a été aussi adoré par les égyptiens qui en ont fait le symbole de leur 
relation avec le ciel et si l’on reste dans les cieux, c’est l’iris qui a directement 
inspiré la fleur de lys, emblème de la royauté en France.
Le parfum de l’iris est contenu dans son rhizome ; le principal composant de 
l’essence d’iris étant l’irone, à l’odeur de violette. On dit que Catherine de 
Médicis lança la mode du parfum à l’iris (ses fameux gants parfumés !). 
Au 16ème siècle, on l’utilisait en poudre à cheveux. Le rhizome pilé puis tamisé 
était transformé en poudre parfumée.
L’iris reticulata, beaucoup plus petit que son cousin, a une floraison très 
précoce : fin de l’hiver. En ce frileux mois de février, c’est un panaché d’arc-en-
ciel qui fleurit comme une promesse de printemps. ■

L’ABEILLE NOIRE 
FAIT SALLE COMBLE

FLEURIR VOS BAS DE MURS

SQUARE LODE

IRIS RETICULATA
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ÉLABORATION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME INTERCOMMUNAL

La commune engage cette année 2018, la réorganisation des accès de la rue du 
Calvaire et la rue de Blain. Ce chantier ne pourra pas être réalisé en une seule 
année, sans aucun doute les travaux dureront 3 ans. Dans un premier temps la 
rue du Calvaire jusqu’au N° 9 de la rue de Blain :
w  Donner priorité aux liaisons douces, refaire le plateau routier de la jonction 

de la rue du Maréchal Ferrand à la rue du Théâtre, modifier le square Lodé.
w Limiter la vitesse à 30 sur certaines zones
w La partie Calvaire, rue de la Prinze jusqu’au Clos d’Hel sera la dernière phase
La commune a sollicité les subventions à l’Etat, au Département et la 
Communauté de Communes de Blain.
Il est certain que ces travaux vont générés une gêne pour tous, nous devrons 
être patients.
Nous organiserons une réunion publique, afin de présenter le projet 
d’aménagement à la population et aux riverains, et une phase de concertation 
sera également organisée avant le commencement des travaux
Ci-dessous une des esquisses présentée début février à la commission urbanisme 
par l’architecte. Attention ce n’est qu’une esquisse, le conseil n’a pas tranché. ■

Les travaux de réhabilitation de l’ancienne école des filles de La Chevallerais 
située rue Traversière vont commencer au mois d’avril 2018. La consultation des 
entreprises est en cours.
Ces travaux comprennent la réhabilitation d’un logement située au 1er étage du 
bâtiment et d’une salle de réunion au rez-de-chaussée. Cette salle de réunion 
est principalement destinée aux associations communales pour l’organisation 
de leurs activités.
La salle sera opérationnelle pour septembre 2018. ■

Pour toute demande de contrôle d’assainissement collectif dans le cadre de la 
vente d’un bien, merci de vous adresser à l’accueil de la mairie au moins 8 jours 
avant la date souhaitée pour le contrôle. ■

RUE TRAVERSIÈRE

CONTRÔLE ASSAINISSEMENT COLLECTIF

AMÉNAGEMENT RUE DU CALVAIRE 
ET RUE DE BLAIN.

TRAVAUX-URBANISME

La Communauté de Communes de la Région de Blain s’est lancée dans 
l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 
qui couvrira l’ensemble des 4 communes du territoire et dotera la 
Communauté de Communes d’un document d’urbanisme unique.

Le PLUi, une fois entré en vigueur, se substituera aux documents d’urbanisme 
existants à l’échelle communale (plan local d’urbanisme, plan d’occupation des 
sols, carte communale).

QUEL PROJET DE DÉVELOPPEMENT POUR NOTRE TERRITOIRE ?

Le PLUi a pour objectif d’être un outil au service de l’aménagement durable et 
du développement équilibré de l’ensemble d’un territoire. Son objectif est de 
traduire un projet de territoire.

Dans le cadre de la démarche de concertation des réunions publiques sont 
organisées avec les habitants.

Elle aura lieu le jeudi 17 mai 2018 pour la commune de La Chevallerais à 19h.
Le lieu sera précisé sur le site internet de la commune et les panneaux lumineux.

www.pays-de-blain.com
 /actualites/lancement-du-plui ■



 URBANISMETRAVAUX-URBANISME

w le LUNDI après-midi de 14 h à 17 h
w le VENDREDI matin de 9 h à 12 h.
Pour les dossiers de Déclaration Préalable et de Permis de Construire, merci de 
prendre rendez-vous auprès de l’agent chargé de l’urbanisme.
Il est demandé aux particuliers de faire les demandes de plans cadastraux par 
mail à l’adresse :
 urbanisme@lachevallerais.fr

PERMANENCE URBANISME

N° PC DATE DÉPÔT NOM/PRÉNOM ADRESSE SURFACE (M2) DESTINATION

44221 17 B1017 27/11/2017 JAMBU-LEJEUNE 10 ter, rue du Clos d'Hel 124 Construction maison

44221 17 B1018 26/12/2017 FREMIN Sandrine 5, rue du Landreau 102 Construction maison

44221 17 B1019 15/01/2018 BAILLEUL Elodie 10 bis, rue du Clos d'Hel 106 Construction maison

DÉCLARATION PRÉALABLE du 15 novembre 2017 au 31 janvier 2018

PERMIS DE CONSTRUIRE du 15 novembre 2017 au 31 janvier 2018

N° DP DATE DÉPÔT NOM/PRÉNOM ADRESSE SURFACE (M2) DESTINATION

44221 17 B2039 28/11/2017 COURCOUL William 12 rue de la Bégaudais  clôture

44221 17 B2040 05/12/2017  BRODU Antony 1 BIS rue du Landreau  clôture

44221 17 B2041 22/12/2017 Les Compagnons Solaires  20 rue du Landreau  Pose de panneaux  
  Mme LE TOUZIC    photovoltaïques

44221 17 B2042 11/12/2017 ROBERT Jean-Philipppe 10 La Rotte des Bois  Création de lucarne

44221 17 B2043 22/12/2017 TREGRET chre BCG Le Boulinzin  division en 1 lot à bâtir

044 221 18 B2001 15/01/2018 WASSERMAN Forent 16 rue du Vannier  clôture

044 221 18 B2002 30/01/2018 DUPONT Dominique 8 rue du Maréchal Ferrant 12 abri de jardin

044 221 18 B2003 29/01/2018 NAVARRO Laurent 5 rue Eugène Labiche  clôture

044 221 18 B2004 29/01/2018 SORIN Laëtitia 2 Le Bois Luce  changement d'ouverture

CERTIFICAT URBANISME OPÉRATIONNEL du 15 nov. 2017 au 31 janv. 2018
N° CUO DATE DÉPÔT NOM/PRÉNOM ADRESSE SURFACE (M2) DESTINATION

44222 17 B4061 28/11/2017 Me Damien RUAUD Le Navinaud ( rue du Clos d'Hel) de 95 à 110 m² Construction d'une maison

44221 17 B4067 22/12/2017  BALLU Véronique Le Mortier  Division en vue de 3 lots à bâtir

44221 17 B4064 05/12/2017 ROBIN Jean-Marc 15 rue du Pont  Réhabilitation de 2 maisons 
  et BROCHU Michel    et construction de 4 bâtiments

44222 17 B4071 21/12/2017 Me Damien RUAUD Le Navinaud ( rue du Clos d'Hel) de 80 à 100 m² Construction d'une maison

44222 17 B4075 15/01/2018  Me Damien RUAUD 23 rue du Pont  division en vue d'un lot à bâtir

44222 17 B4077 22/01/2018 GUICHARD Sylvain 3 Lappé  division en vue d'un lot à bâtir
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L'ADMR 44 
VOUS FACILITE LA VIE !

Pour ses recrutements, l’ADMR organise le 26 avril 2018 une matinée 
JOB DATING :
Salle Nord -  7 rue de la Fraternité
NORT SUR ERDRE (44390)
De 10 à 13 heures.
N’oubliez pas votre CV.

CONTACT :
ADMR de NORT SUR ERDRE - 5 rue de la Fraternité - 44390 NORT SUR ERDRE
  02 40 29 53 32

Depuis plus de 70 ans, nous nous engageons à offrir des services de 
qualité et à créer des emplois.
Nous vous proposons une large gamme de services : garde individuelle ou 
partagée d'enfants à domicile, entretien du domicile, aide et accompagnement 
des personnes âgées ou en situation de handicap.

MAISON DES SERVICES DE NORT SUR ERDRE 

5 rue de la Fraternité 02 40 29 53 32

Le CHS recrute des accueillants familiaux sur le département de 
Loire Atlantique.
Il s’agit de prendre en charge à son domicile, à temps plein, ou sur des périodes 
de relais, une personne adulte, présentant des troubles psychiques stabilisés, 
ayant besoin d’un accompagnement dans un cadre familial au quotidien.
Les familles sont salariées du CHS de Blain, dans le cadre d’un contrat de 
travail de droit public, avec congés annuels, formation professionnelle, frais de 
déplacements…
Elles bénéficient d’un accompagnement de proximité par les professionnels du 
service dans la prise en charge de leurs accueillis, avec une équipe joignable 
24h / 24.

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS :

02 40 48 89 17 / 13 ou 02 40 48 65 28 aft.nantes@ch-blain.fr
Ou sur le site web du CHS de Blain

www.ch-blain.fr

 rubrique recrutement / offres d’emploi non médicales

L’ADMR 
ORGANISE UN JOB DATING

ANNONCE RECRUTEMENT

L’édition 2018 est parue. Elle est disponible au siège de la chambre d’agriculture à 
Nantes et dans son antenne de Chateaubriant, ainsi que dans les agences de pôle 
emplois et les missions locales.

3997 offres d’emploi sont recensées.

Les offres sont également en ligne sur le site :

www.agri44.fr

LIVRET DES 
EMPLOIS SAISONNIERS AGRICOLES 
2018



ENFANCE - JEUNESSE

Le samedi 17 février se sont déroulées les 1eres élections du conseil 
municipal des Enfants de La Chevallerais.
Les élèves des écoles étaient appelés aux urnes pour élire leurs 14 représentants.
Un très bon taux de participation a été enregistré puisque 72,8 % des électeurs 
se sont déplacés ce qui montre l’intérêt de nos enfants pour la démocratie.
Le bureau de vote était tenu par de jeunes chevalleraisiens, collégiens, lycéens 
ou jeunes majeurs qui seront prochainement appelés aux urnes (celles des 
grands !), et qui ont participé eux aussi, à ce nouveau moment de la démocratie 
locale !
Ont été élus à l’issue du scrutin : Marie ALO, Julie BIDET, Lou GUILLEMINEAU, 
Charlotte COCHET, Léane GASNIER, Lina MABILAIS, Camille MARSAIS, Mayeul 
ARBRUN, Nolan DOUCHIN, Julien GENOU, Xavi JEANNEAU, Maël ABAZIOU, Ewen 
PHILIPPE, Mathis PRAUD.

POURQUOI UN CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS (CME) ?
Ce conseil permet aux enfants de s'initier à la citoyenneté et à la 
démocratie, mais aussi de mieux comprendre le fonctionnement d'une 
collectivité. Les enfants qui ont des idées pour améliorer la vie des habitants et 
qui auront été élus pourront les proposer au CME.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
Le CME se réunira en Conseil pour présenter des projets, prendre les décisions et 
les orientations. La réunion sera animée par les conseillers municipaux adultes.
Quand un projet aura été adopté par l'assemblée plénière, il sera présenté au 
conseil municipal des adultes pour validation, avant d'être réalisé.

QUELLE EST LA COMPOSITION DU CME ?
Il est composé de 14 membres, les enfants sont élus pour 2 ans. La parité 
filles/garçons est respectée.
La première séance du conseil municipal des Enfants au cours de 
laquelle les jeunes élus seront officiellement intronisés se déroulera 
le samedi 17 mars à 10h. ■

Nous sommes confrontés à des demandes des parents souhaitant venir chercher 
leurs enfants avant 17h30.
Nous rappelons que l’accueil de loisirs se termine à 17h30 et qu’un départ 
échelonné est prévu de 17h à 17h30.  Aussi pour des questions de responsabilité 
et afin de permettre aux animateurs d’organiser au mieux les activités, nous 
rappelons aux parents qu’il n’est pas possible de venir chercher leurs enfants 
avant 17h.
Nous rappelons également qu’il s’agit d’un accueil de loisirs et non d’un accueil 
périscolaire.

Merci de votre compréhension. ■

ÉLECTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

INSCRIPTIONS 
DES ENFANTS À L’ACCUEIL 
DE LOISIRS LES MERCREDIS.
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LA VIE À L'ÉCOL’EAU

Si vous souhaitez inscrire votre enfant à l'Ecol'eau (enfant né en 2015 pour une 
rentrée en PS), merci de prendre contact avec la directrice, Maïlys TOUGAIT.
Possibilité de rdv le lundi ou les autres jours de la semaine à partir de 16h.
 02 40 79 68 49

Pendant 10 semaines, les élèves des classes CE2-CM1 et CM1-CM2 
se sont initiés au chant choral avec l'aide de Pascal Pornet, musicien 
de l'association Musique et Danse.
Le thème choisi était “ Moi et les autres ”, en lien avec le projet global de 
l'année sur le vivre ensemble : l'objectif était de vivre et chanter ensemble 
à travers une initiation à la pratique du chant choral.

Il s'agissait d'une première expérience du chant choral pour les élèves et ils 
se sont parfaitement investis tout au long des séances et ont pu présenter 
un spectacle aux autres élèves de l'école.
Tout le monde s'est réuni dans la salle de motricité afin de les écouter et de 
les applaudir ! ■

 

CITOYENNETÉ

Depuis le début de l'année scolaire, et toujours en lien avec le vivre 
ensemble, les élèves d'élémentaire sont sensibilisés à la citoyenneté avec 
le projet de conseil municipal des enfants mis en place par la mairie.
Tous les élèves d'élémentaire ont pu visiter la mairie et rencontrer 
Mme CRUAUD. Le fonctionnement de la mairie et du conseil municipal leur ont 
été présentés.
Au mois de janvier, les enfants qui se sont portés candidats ont préparé 
leur affiche de campagne, aidés par les enseignantes. Ces affiches ont été 
collées dans la cour de l'école.
Le scrutin, organisé en mairie le samedi 17 février, a permis d'élire 
14 conseillers. ■

CHORALE
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CARNAVAL DE L’ÉCOLE SAINT-AUBIN

Mardi 13 février 2018, l’école St Aubin a réitéré sa journée CARNAVAL, qui 
avait été très appréciée l’an passé. Les élèves sont donc arrivés déguisés 
à l’école et ont passé toute la journée costumés…même pour travailler, 
jouer et manger ! 

Le matin, un défilé a été organisé et en fin de journée, tous les élèves se 
sont réunis pour partager un goûter, de bonnes crêpes préparées par les 
familles.

Une journée de fête et de convivialité à l’école St Aubin ! ■

Manuella Praud explique : « C’est dans cet esprit que l’école a souhaité créer 
des partenariats avec les associations de La Chevallerais. Nous nous sommes 
rapprochés de l’association des Chevaliers d’autant que nous avons le projet d’une 
représentation théâtrale en fin d’année. »
Lundi 22 janvier, les enfants ont eu le privilège de voir de très près ce qui se 
passe au coeur d’un théâtre.
Guidés par trois comédiens, ils ont pu accéder à des lieux qu’on n’a pas l’habitude 
de visiter : les loges, les coulisses et le décor en cours de fabrication.
Michel Audion, metteur en scène, a expliqué son rôle dans une pièce de théâtre. 
« Je dois placer les comédiens au bon endroit et au bon moment sur la scène.  ». 
Marinette Dufossé, maquilleuse, coiffeuse, habilleuse a présenté son rôle aux 
enfants. « Je maquille tous les comédiens parce que les spots lumineux rendent les 
visages pâles. Selon les rôles, je peux les vieillir ou les rendre laids, les rendre beaux 
ou les rajeunir ». Ses explications ont suscité l’étonnement des enfants quant 
au maquillage des comédiens hommes. Philippe Dufossé, acteur, a expliqué 

aux écoliers que, « pour être un bon comédien, il faut bien apprendre son texte. 
C’est comme à l’école, si vous n’apprenez pas votre poésie, vous restez plantés là 
devant la maîtresse sans pouvoir dire un mot. Au théâtre c’est pareil sauf qu’il y 
a un souffleur ». Le souffleur qui chuchote a produit un gros étonnement dans 
l’auditoire.
Les enfants ont posé des questions, certaines surprenantes : « comment ont fait 
si un acteur est malade ? ». « On arrête tout parce que notre troupe est petite et 
nous n’avons pas de remplaçant. On ne peut pas apprendre un rôle comme cela. Il 
faut beaucoup de temps », leur a répondu Philippe Dufossé.
La cerise sur le gâteau pour tous ces écoliers : « Nous reviendrons vous voir dans 
votre école lorsque vous serez prêts à donner votre spectacle. Nous reviendrons 
vous donner des conseils et des astuces ».
Que demander de mieux pour préparer le spectacle théâtral des enfants.  
 Source : L'éclaireur. ■

LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE ST AUBIN VISITENT L’ENVERS DU DÉCOR AVEC LES CHEVALIERS

ÉCOLE SAINT-AUBIN
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ATELIERS INFORMATIQUES

Véritable tiers lieu numérique, le CSC Tempo propose des solutions aux 
problèmes informatiques du quotidien. On y trouve des bricoleurs et des 
cliqueurs, toujours prêts à donner un coup de main. Remettre son ordinateur 
à neuf, comprendre comment récupérer les photos de son téléphone, créer une 
adresse courriel ou même imprimer un objet en trois dimensions, tous les sujets 
sont les bienvenus.
Et de ces rencontres naissent régulièrement des projets originaux. 
Dernièrement, c’est la numérisation de cassettes VHS qui nous a occupé. 
Si bien que vous pouvez maintenant, au CSC TEMPO, transformer vos anciennes 
cassettes vidéos en fichier numérique ou en dvd.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer pour partager vos connaissances ou 
demander de l’aide !
Nous nous regroupons tous les vendredis matins en atelier ouvert pour nos 
nombreux chantiers.
Tous les niveaux y trouvent leur compte, alors à bientôt ! ■

ATELIER MATIN MALIN

Avec quelques 200 participants aux événements festifs proposés au Téléthon 
à La Chevallerais; d’une vente de légumes, de 2 grandes brioches, bar et 
sandwichs, tournoi de belote, de 2 randonnées pédestre et 2 de VTT, la 
mobilisation de l'association de chasse pour l'organisation d'une chasse à courre 
aux lapins, 1 Lipdub, une après-midi récréative pour petits et grands, une 
initiation au crochet, jeux de sociétés, d’une bourriche et des dons, la recette du 
chèque versé à l'AFM Téléthon de cette année s'élève à : 3389,50 € soit plus de 2€ 
par citoyen Chevalleraisien.
La principale victoire est ce lien social, qui place au centre les valeurs de 
solidarité. Les dons du Téléthon permettront des avancées scientifiques 
majeures au bénéfice du plus grand nombre.
Nous tenons à souligner la forte mobilisation cette année encore des 
associations, des commerçants, des artisans, des bénévoles, des participants, 
de la mairie, du centre de loisirs et de l'accueil périscolaire, la coordination 44 
TÉLÉTHON. L'engagement de tous a permis de porter ces manifestations.
Nous vous donnons rendez-vous d’ores et déjà à l'année prochaine pour encore 
plus d’événements et de mobilisation.
Pour information, le poids de la bourriche était de 9,038 kg. Estimée à 
12 grammes près. M Stéphane MORNET, habitant de La Chevallerais, l'a emportée 
avec grand plaisir.
 L’organisation. ■

Les 19 et 20 mars, l’Amicale Laïque et l’équipe enseignante de l’Ecol’eau 
organisent un ciné- débat scolaire dans le cadre des Semaines d’Éducation 
Contre le racisme et toutes les formes de Discriminations.
Avec le soutien de la Ligue de l’enseignement 44, les élèves vont être sensibilisés 
sur la question de la peur de l’autre et du droit à la différence en général.
Cette année, c’est le film d’animation français “ La prophétie des grenouilles ” 
réalisé par Jacques-Rémy GIRERD qui a été choisi comme support. 
La projection sera suivie d’un débat animé par un intervenant de la Ligue de 
l’Enseignement 44.
L’objet de cette action pédagogique est :
w  Accompagner les enfants dans une démarche de compréhension, de réflexion, 

en stimulant leur esprit critique ;
w Favoriser le vivre ensemble ; 
w Favoriser les échanges dans les familles sur des sujets de société. 
En Mars, dites stop aux discriminations ! Non, le racisme, le sexisme et le refus 
de l’altérité n’ont pas disparu ; l’actualité nous le prouve chaque jour.
Donner à chacun le droit de vivre et construire est une urgence sociale ! C’est ce 
combat dans lequel, nous, associations, sommes engagées au quotidien pour 
réfuter les a priori, sensibiliser, éduquer, faciliter l’accès aux droits, défendre 
nos libertés.
Réunies dans le collectif des Semaines d’Éducation Contre le racisme et toutes 
les formes de Discriminations, le mois de mars est chaque année l’occasion de 
mettre en lumière nos luttes et d’inviter les citoyens à nous rejoindre. ■

CSC TEMPO

BILAN TÉLÉTHON 2017

CINÉ-DÉBAT EN CLASSE, LUTTE 
CONTRE LES DISCRIMINATIONS
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L’amicale laïque propose depuis un an des projections de films thématiques suivis de débats avec des intervenants choisis.

Suite à cette première année réussie, un collectif s’est créé, composé du Centre Socio-Culturel Tempo de Blain, la municipalité de la Chevallerais, d’habitants de la Chevallerais 
autour le l’amicale laïque pour proposer une programmation régulière de ciné-débats. Nous vous attendons nombreux pour partager, discuter autour de différentes 
thématiques. Tous les avis sont les bienvenus !!!
L’entrée est gratuite, seule une participation gourmande est demandée (un petit quelque chose à déguster ou siroter) afin de partager un moment convivial à l’issue 
des projections.

Le collectif proposera donc plusieurs projections d’ici fin 2018 dont :

w le site Internet de l’Amicale Laïque : 
al.lc.free.fr

VOUS POUVEZ SUIVRE L’ACTUALITÉ DES CINÉ-DÉBATS SUR :

w ou en s’abonnant : à la page Facebook AmicaleLaiqueLaChevallerais :
facebook.com/AmicaleLaiqueLaChevallerais/

" YAM ODETTE KHADIJA, AMINATA...  
ET LEURS ENFANTS ; ELLES EN ONT VU DE 
TOUTES LES COULEURS !"
Le mardi 20 mars à 20h.

En partenariat avec l’association TISSÉ MÉTISSE, Ce 
spectacle donne la parole à une diversité de femmes 
des quartiers populaires, sur leur expérience et 
leur questionnement de parents. Il offre au public, 
à travers des saynètes, des situations de la vie 
quotidienne où la réalité interculturelle de notre 
société vient interroger nos pratiques parentales.
Le cœur du propos vise à battre en brèche les 
préjugés que nous avons les uns sur les autres dans 
le domaine éducatif mais aussi de réaliser que nous 
n’avons pas besoin d’être d’accord sur tout pour bien 
vivre ensemble entre nous et avec nos enfants.
L’association TISSÉ MÉTISSE a pour projet de 
développer le lien entre les acteurs sociaux, de 
favoriser les échanges et de lutter contre les 
discriminations.

Le débat portera sur l’interculturalité, les 
discriminations, et la parentalité.

« LE TEMPS DE CERVEAU DISPONIBLE »
Le Dimanche 15 Avril à 16h30.
Une séance choisie par les jeunes du CSC TEMPO.
Un documentaire sur les effets négatifs de la 
télévision causés par la publicité, les émissions, films, 
la désinformation médiatique, qu'ils produisent sur 
notre cerveau, nos sensibilités, notre inconscient et 
les manipulations, nous montrant que la télévision 
n’est animée que par l’argent, et que le contenu 
des programmes et leurs nocivités pour le cerveau 
n’est à aucun moment pris en considération.

« DEMAIN »
Le Mercredi 6 Juin à 20h.
Et si montrer des solutions, raconter une histoire 
qui fait du bien, était la meilleure façon de 
résoudre les crises écologiques, économiques et 
sociales, que traversent nos pays ?
Suite à la publication d’une étude qui annonce la 
possible disparition d’une partie de l’humanité d’ici 
2100, Cyril DION et Mélanie LAURENT sont partis 
avec une équipe de quatre personnes enquêter 
dans dix pays pour comprendre ce qui pourrait 
provoquer cette catastrophe et surtout comment 
l'éviter. Durant leur voyage, ils ont rencontré les 
pionniers qui réinventent l’agriculture, l’énergie, 
l’économie, la démocratie et l’éducation.
En mettant bout à bout ces initiatives positives et 
concrètes qui fonctionnent déjà, ils commencent 
à voir émerger ce que pourrait être le monde de 
demain…

AMICALE LAÏQUE : CINÉ-DÉBATS SÉANCES TOUS PUBLICS
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LES SÉPANOUS, samedi 7 avril, 17h30,  Théâtre de la Chevallerais
L’amicale laïque de la Chevallerais organise un concert le samedi 7 avril 2018 à 
17h30 à la salle du Théatre avec le groupe des Sépanous. Dans un style musical 
varié et dynamique, les trois musiciens et de leurs instruments (accordéon, 
guitare, et contrebasse) enchainent des textes décalés et drôles autour des 
personnages bien connus de nos enfants : les loups, les sorcières … Ce concert 
est à croquer avec vos enfants à partir de 3 ans et sera à poursuivre autour d’un 
verre et d’une restauration, Des jeux seront aussi proposés : babyfoot, mini-
basket, palet. Venez nombreux.

Tarif unique : 5 €.  
… et pour prolonger la soirée : bar et restauration sur place. ■

LE DUO COTON, dimanche 3 juin au Théâtre de la Chevallerais
Foncez jeter un oeil à votre agenda... Alors ? Rien de prévu le dimanche 3 juin 
après-midi ? Bloquez tout de suite la date ! Des parents d’élèves de l’Ecol’eau 
ont décidé d’organiser un concert, afin de participer au financement du voyage 
scolaire des CP-CE1-CE2-CM1-CM2 en Anjou au printemps.

Le dimanche 3 juin en fin d’après-midi, rendez-vous donc au théâtre de la 
Chevallerais pour découvrir le Duo Coton : Virginie au piano et au chant, Daniel 
à la guitare. Ces deux artistes nantais nous plongent dans la grande histoire 
de la musique américaine... Ils réinterprètent des chansons appartenant à nos 
mémoires collectives, souvent cinématographiques, de blues émouvants en 
boogie choral, de middle-jazz en scat zazou...

Piano, guitare, voix en parfaite complémentarité, naviguant sur le fleuve long et 
sinueux du swing vocal en petite embarcation solide, se permettant même, dans 
les remous, le recyclage inattendu d’une chanson française.

w Tarif unique : 5 € (une première partie est envisagée). Restauration sur place.
w  Deux permanences pour réserver vos places (salle des associations) :

mercredi 18 avril de 12h à 13 h30 et samedi 21 avril de 10 h à 12 heures. ■

RENSEIGNEMENTS : 
06 15 88 71 26 ou 07 86 12 58 84 concertchevallerais@gmail.com

CONCERTS À LA CHEVALLERAISASSOCIATION DES PARENTS 
D'ÉLÈVES DE L'ÉCOLEAU

OGEC ET APEL SAINT-AUBIN

FINANCONS LES CLASSES 
DE DÉCOUVERTE EN RECYCLANT DU PAPIER

En avril, une benne sera mise en place à la Chevallerais pour récupérer du 
papier.
Si nous la remplissons, un bénéfice de 1 500 € est possible.
Pour ceux qui ont peu de place pour le stockage, vous pourrez 
déposer vos papiers les samedis 17 février et 17 mars entre 10 h et 
12h dans le local jeunes rue traversière.
N’hésitez pas à mettre à contribution la famille, les amis, les entreprises…

L’ARBRE DE NOËL DE L’ÉCOLE SAINT-AUBIN

Organisé par les associations de parents (OGEC/APEL), l’arbre de Noël de 
l’école Saint-Aubin s’est tenu le 1er décembre 2017.

Ce temps festif était organisé cette année autour d’un marché et d’un concert 
dans la salle du Théâtre.
Le marché proposait des bricolages et des gourmandises réalisés par les enfants 
lors d’ateliers multi-âges, ainsi qu’une vente de gâteaux et de boissons.
Le concert était divisé en deux parties. Les élèves de maternelle ont 
interprété un chant de Noël et une version locale de la comptine 
“ Mon âne ” intitulée “ Gribouille ”.
Les élèves de l’école élémentaire ont interprété différents chants sur le 
thème de l’école et de la campagne en lien avec le projet d’année intitulé 
“ Communiquer pour s’ouvrir à l’environnement proche ”.
Ce concert a été préparé par Sylvie OLICHON (Association “ Musique et danse”) et 
par les enseignants.
Cette soirée fut un très agréable moment de partage et d’échanges, ponctuée 
par la visite surprise du… Père Noël ! ■

L'AMICALE LAÏQUE PRÉSENTE :

LES PARENTS D'ÉLÈVES DE L'ÉCOLEAU PRÉSENTENT :



CITOYENNETÉ

BLAIN

LE GAVRE

BOUVRON

LA CHEVALLERAIS

Depuis les années 90, de nombreuses réformes territoriales ont transformé le périmètre communal en favorisant les intercommunalités et les 
regroupements de communes au nom de l’efficacité de l’action publique et de la rationalisation du territoire. Comment dès lors concilier ces évolutions 
avec le principe de la libre administration des collectivités territoriales et la démocratie locale ?

Avec ses 36 000 communes, la France regroupe 40% des communes de l’Union 
européenne et se singularise aussi par un grand nombre de très petites communes 
et par l’uniformité de leur statut juridique.
Le morcellement de la carte communale est à l’origine de nombreux handicaps, au 
premier rang desquels figure la difficulté pour les municipalités à assurer seules 
le fonctionnement de certains services publics notamment dans le domaine de 
l’urbanisme et de nouvelles technologies. Les lois de décentralisation ont élargi 
les compétences des communes et nécessitent de la part des municipalités 
une capacité financière et technique suffisante pour assumer ces nouvelles 
responsabilités.

LE DÉVELOPPEMENT DE LA COOPÉRATION INTERCOMMUNALE
L’intercommunalité consiste à transférer la gestion d’un ou plusieurs services 
publics à une structure intercommunale (EPCI). Elle permet aux communes de 
mutualiser leurs moyens.
Plusieurs lois successives ont accompagné ce mouvement en faveur de 
l’intercommunalité et rencontré un réel succès. Syndicats, communautés 
de communes et d’agglomération, communautés urbaines et métropoles 
constituent des EPCI créés avec l’accord des conseils municipaux.

Le renforcement des intercommunalités est un fil rouge des réformes territoriales 
récentes. Ce renforcement s’opère selon deux axes :
w l’agrandissement des périmètres par le relèvement du seuil démographique 
minimum de constitution des EPCI à fiscalité propre ;
w l’accroissement des compétences des EPCI.
La loi NOTRe a rendu obligatoire le rattachement à un ensemble intercommunal 
et elle a entrainé une révision des schémas départementaux de coopération 
intercommunale vers des EPCI de plus en plus grands. Les fusions d’EPCI se sont 
multipliées.
L’élargissement des périmètres intercommunaux génère des risques pour la 
réalité d’une gouvernance partagée entre toutes les communes : comment 
garantir que chaque délégué de commune puisse participer effectivement à la 
conduite des projets intercommunaux quelle que soit la taille de sa commune ?
De même, certaines intercommunalités couvrent de vastes territoires ce qui crée 
des obstacles à une gestion au plus près du terrain. Un rapport du Sénat note 
que "les élus communaux regrettent que le renforcement de l’intercommunalité 
s’accompagne du transfert de compétences communales, transformant les 
communes en coquilles vides. Ce constat renforce chez certains élus municipaux 
le sentiment d’une subordination des communes envers l’intercommunalité mais 
également, notamment en milieu rural, d’une perte d’identité des communes et 
de leurs habitants, la peur d’un déclassement, en raison de leur éloignement aux 
services publics. Cette perte de proximité est d’autant plus mal vécue dans un 
contexte d’agrandissement des régions et des intercommunalités".

QUEL AVENIR POUR LA COMMUNE ?
Pris en tenaille entre le renforcement des structures intercommunales et la baisse 
des dotations financières de l’État, les communes et leurs élus s’inquiètent pour 
l’avenir du périmètre communal. Si l’intercommunalité parvient à remédier 
à certains inconvénients du morcellement communal, elle pose cependant le 
problème de la gouvernance et de la légitimité démocratique des nouvelles 
instances exécutives.

Cet empilement des structures est à l’origine de la confusion des responsabilités 
et peut être à l’origine d’un affaiblissement de la démocratie locale. Il présente le 
risque d’éloigner les élus communaux, surtout des petites communes, des centres 
de décision politique et rend encore moins lisible l’organisation territoriale.
Par ailleurs, l’intercommunalité en s’ajoutant au millefeuille territorial peut 
générer des doublons et des hausses du personnel.
Dans un contexte de restriction budgétaire et de suppression progressive de la 
taxe d’habitation, certains estiment que seule une forte réduction des communes 
et des intercommunalités pourra réaliser de substantielles économies en masse 
salariale et en frais de gestion.
Les sondages successifs montrent cependant que les Français restent très 
attachés à leur commune, considérée comme un pilier de la démocratie et du 
vivre ensemble. La commune représente, aux yeux de la population, l’expression 
de la démocratie locale où s’établissent des liens directs entre les électeurs et le 
maire. La figure du maire qui demeure très populaire auprès des citoyens reste 
ancrée dans la culture nationale. Le tissu communal très dense avec plus de 
500  000 élus municipaux , pour la plupart bénévoles, présente des avantages 
tant sur le plan de la démocratie locale et que pour le maintien de services publics 
de proximité. ■

INTERCOMMUNALITÉS, 
COMMUNES NOUVELLES : LES ÉVOLUTIONS DU PÉRIMÈTRE COMMUNAL
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AGENDA

ÉTAT CIVIL

1616

MARS

MARDI 20 MARS, 20 H  ................................................ CINE DÉBAT ...........................................  AMICALE LAÏQUE .........................................THÉÂTRE
JEUDI 22 MARS, 16 H - 19 H 30 ................................ COLLECTE DE SANG .................................... ADBS DON DU SANG .......................................... BLAIN
SAMEDI 24 MARS, 20 H ...................................... THÉÂTRE DE L'ÉQUIPAGE  ....................  ASSOCIATION THÉÂTRE DE L'ÉQUIPAGE  ...........................THÉÂTRE
SAM. 24 & DIM. 25 MARS,  
10 H 30 - 12 H 30  ..................................  RÉSERVATION REPAS ÉLECTION DES REINES .................... COMITÉ DES FÊTES .................................HALL THÉÂTRE 
SAMEDI 31 MARS, 20 H ............................................  REPAS ANNUEL  .............................................  ESC FOOT .................................SALLE DES LOISIRS

AVRIL

SAMEDI 7 AVRIL, 20 H .......................................... ÉLECTION DES REINES ................................... COMITÉ DES FÊTES  ..........................SALLE DES LOISIRS
SAMEDI 7 AVRIL, 20 H ........................................ CONCERT LES SÉPANOUS .................................. AMICALE LAÏQUE  .........................................THÉÂTRE
DIMANCHE 15 AVRIL, 16 H 30 ...................................... CINÉ DÉBAT ...........................................  AMICALE LAÏQUE  .........................................THÉÂTRE
JEUDI 19 AVRIL,  12h30 ....................................  ANIMATION PIANO DU LAC  ..........................  ASSOCIATION LA VOLIÈRE  .................................... LA CALE
 CANAL DE NANTES À BREST
DIMANCHE 29 AVRIL, 13 H 30.............................. CONCOURS DOUBLETTES ......................................  PÉTANQUE ......................... TERRAIN DE PÉTANQUE

MAI

DIMANCHE 6 MAI, 10 H .......................................  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ....................................  STÉ DE CHASSE ................... SALLE DES ASSOCIATIONS
LUNDI 21 MAI, 13 H 30 ....................................... CONCOURS DOUBLETTES ......................................  PETANQUE ......................... TERRAIN DE PÉTANQUE
JEUDI 24 MAI, 16 H 30 - 19 H 30............................... COLLECTE DE SANG .................................... ADBS DON DU SANG  .......................................... BLAIN
VENDREDI 25 MAI, 20 H ...................................... ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ........................................  ESC FOOT ......................................... CLUB HOUSE

JUIN

VEND. 1er JUIN, 16 H 30 - 19 H 30 ............................. COLLECTE DE SANG  ................................... ADBS DON DU SANG  .......................... FAY DE BRETAGNE
DIMANCHE 3 JUIN, 20 H ................................................ CONCERT  ............................................ AMICALE LAÏQUE ..........................................THÉÂTRE
MERCREDI 6 JUIN, 20 H ............................................... CINÉ DÉBAT ...........................................  AMICALE LAÏQUE .........................................THÉÂTRE
DIMANCHE 24 JUIN, JOURNÉE  ......................... FÊTE DE L'ÉCOLE SAINT AUBIN  .................................  APEL - OGEC .............................. TERRAIN DE SPORT

SAMEDI 30 JUIN, JOURNÉE ...................................... FÊTE DE L'ÉCOLEAU ...................................... AMICALE LAÏQUE  ..........................  SALLE DES LOISIRS

26 novembre 2017 BRODU Jade Marie Henriette NANTES

14 décembre 2017 MAITRE Léo Matthieu Hugo SAINT-HERBLAIN
16 décembre 2017 BERTHET Noémie  LA CHEVALLERAIS
29 décembre 2017 FLAMENT Laura SAINT-HERBLAIN 
30 décembre 2017 HUGUET Axel SAINT-HERBLAIN 

9 janvier 2018 NAUD Enaël NANTES

7 février 2018 BARON Eléa NANTES

NAISSANCES Du 16 novembre 2017 au 15 février 2018

EN 2017 :

20 NAISSANCES (dont 1 sur La Chevallerais),
6 DÉCÈS (dont 5 transcriptions),

4 MARIAGES
DÉCÈS Du 16 novembre 2017 au 15 février 2018 (1 transcription) 

31 janvier 2018  BOISMAIN Madeleine, veuve BREGEON 93 ans

Mairie de La Chevallerais. Crédit photos : Mairie, Pixabay.fr. 
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Les associations et commerçants de La Chevallerais désirant communiquer peuvent envoyer leurs éléments à : 
communication@lachevallerais.fr avant le 15 mai pour une parution mi-juin.


